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3. Chaque Membre qui aura communiqué une déclaration en vertu du para-

>he précédent pourra périodiquement communiquer, conformément aux termes
a convention, une nouvelle déclaration modifiant les termes de toute décla-
on antérieure et faisant connaître la situation concernant les territoires visés
)aragràphe ci-dessus.
4. Lorsque les questions traitées par la convention entrent dans le cadre de

ompétence propre des autorités d'un territoire non métropolitain, le Membre
>onsable des relations internationales de ce territoire devra communiquer dans
>lus bref délai possible la convention au gouvernement dudit territoire, afin

ce gouvernement puisse promulguer une législation ou prendre d'autres me-
ýs. Par la suite, le Membre en accord avec le gouvernement de ce territoire,
rra communiquer au Directeur général du Bureau International du Travail

déclaration d'acceptation des obligations de la convention au nom de ce

'itoire.
5. Une déclaration d'acceptation des obligations d'une convention peut être

Imuniquée au Directeur général du Bureau international du Travail:

a) par deux ou plusieurs Membres de l'Organisation pour un territoire
placé sous leur autorité conjointe;

b) par toute autorité internationale responsable de l'administration d'un

territoire en vertu des dispositions de la Charte des Nations Unies ou

de toute autre disposition en vigueur, à l'égard de ce territoire.

6. L'acceptation des obligations d'une convention en vertu des paragraphes 4

5 devra comporter l'acceptation, au nom du territoire intéressé, des obliga-
lis découlant des termes de la convention et des obligations qui, aux termes

la Constitution de l'Organisation, s'appliquent aux conventions ratifiées. Toute

daration d'acceptation peut spécifier les modifications aux dispositions de la

ivention qui seraient nécessaires pour adapter la convention aux conditions
ales.

7. Chaque Membre ou autorité internationale qui aura communiqué une dé-

ration en vertu des paragraphes 4 ou 5 du présent article pourra périodique-
et communiquer, conformément aux termes de la convention, une nouvelle

'laration modifiant les termes de toute déclaration antérieure ou dénonçant

ceptation des obligations de toute convention au nom du territoire intéressé.

8. Si les obligations d'une convention ne sont pas acceptées au nom d'un

'ritoire visé par les paragraphes 4 ou 5 du présent article, le Membre ou les

embres ou l'autorité internationale feront rapport au Directeur général du

reau international du Travail sur la législation et la pratique de ce territoire

'égard des questions traitées dans la convention, et le rapport montrera dans

elle mesure il aura été ou sera donné effet à toute disposition de la convention,

r la législation, les mesures administratives, les contrats collectifs ou toutes

tres mesures, et le rapport déclarera de plus les difficultés qui empêchent ou

bardent l'acceptation de cette convention.

Article 36
Les amendements à la présente Constitution adoptés par la Conférence à la

aiorité des deux tiers des suffrages émis par les délégués présents entreront en

BIeur lorsqu'ils auront été ratifiés ou acceptés par les deux tiers des Membres

l'Organisation comprenant cinq des huit Membres représentés au Conseil

Ministration en qualité de Membres ayant l'importance industrielle la plus
Ikdéram -nonformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 7 de la


